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Qui sommes-nous ? 

 

Le Lycée Saint Vincent de Paul est un lycée polyvalent, 

catholique, d’enseignement professionnel, général et 

technologique, créé en 1897 et localisé à Versailles. 

Notre établissement, sous tutelle de la compagnie des filles 

de la charité de Saint Vincent de Paul, est sous contrat 

d’association avec l’Etat. 

Nous évoluons constamment pour adapter nos 

formations et notre pédagogie aux nouvelles attentes du 

monde professionnel dans le respect des valeurs 

Vincentiennes. 

Nous sommes maintenant labellisés Lycée des métiers 

de la vente, de la digitalisation et de la relation clients et 

préparons nos élèves au CAP Equipier Polyvalent du 

Commerce, au bac professionnel dans les métiers du 

Commerce, de la Vente et de l’Accueil, au BTS 

Professions Immobilières et au BTS Management 

Commercial Opérationnel. 
 

NOS VALEURS : 

 
Le lycée Saint Vincent de Paul est guidé par les textes du 

Projet éducatif Vincentien, avec trois axes prioritaires : 

● Accueillir le jeune, d’où il vient, avec son parcours, 
son histoire, pour l’accompagner dans son projet de 
vie, à la fois personnel et professionnel. 

● Promouvoir, Faire grandir le jeune, dans toutes ses 
dimensions et dans toute son humanité, en lui faisant 
confiance, en lui donnant sa chance, et en le formant 
à son futur métier, tout en lui donnant le goût 
de l’exigence et du dépassement de soi. 

● Donner du sens au projet du jeune, en le traduisant 
en actes, par des actions de partage, de solidarité, une 
attention portée à chacun dans son développement 
personnel et la recherche du "bien vivre" ensemble. 

 
NOTRE MISSION : 

 
Permettre à chacun des élèves accueillis, d’être 

accompagnés vers la réussite, pour devenir dans le métier 

ou l’orientation qu’ils auront choisis, de jeunes 

professionnels compétents, responsables, dignes de 

confiance, ouverts aux autres, à la culture et au monde 

professionnel. 

 
NOTRE AMBITION : 

 
Proposer une formation d’excellence, face à des besoins 

en perpétuelle évolution et mutation, en lien avec la 

réalité économique et le monde professionnel, tout en 

accompagnant les jeunes dans l’élaboration de leur projet, 

en développant leur discernement, en cultivant leur 

adaptabilité, et en leur donnant le goût d’apprendre. 

 
 
 
 

 
Sandrine DREVILLE 

Cheffe d’établissement 
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« Ecrivons votre futur, Ensemble ! » 
 

 

L’ensemble des équipes pédagogiques et administratives est 

à vos côtés pour vous guider vers votre. Au sein de notre 

établissement, en alternance avec une entreprise, nous nous 

engageons à vous apporter l’ensemble des compétences qui 

vous donneront toutes les clés pour devenir les 

professionnels de demain. 

 

 
Vous trouverez un accompagnement efficace et 

individualisé vers l’emploi, grâce à nos ateliers de 

recherche d’entreprise et à l’accompagnement 

personnalisé de notre Chargé des relations entreprises. 

Répondre aux besoins de l’entreprise et bien accompagner 

nos futurs alternants est la garantie d’une alliance 

gagnant/gagnant et d’une participation certaine à la bonne 

construction du capital humain qui est au cœur de nos 

préoccupations. 

 

 
Nous appartenons au CFA National Saint Vincent de Paul 

s'appuie sur le réseau des établissements vincentiens, avec 

qui nous partageons la volonté de développer 

l'apprentissage comme voie d'excellence. 

Nous disposons de la certification Qualiopi, facteur de 

confiance offrant les garanties de qualité et de 

professionnalisme. 

 
Le LPO Saint Vincent de Paul est un acteur engagé et 

inscrit dans une dynamique de développement des 

compétences professionnelles. Nous formons ainsi en 

alternance, notamment sous contrat d'apprentissage 

dans 4 familles de métiers : 

● Métiers du Management Commercial Opérationnel ; 

● Métiers de la Négociation et Digitalisation de la 

Relation Client ; 

● Métiers de la Profession Immobilières ; 

● Métiers de la Petite Enfance. 

Les diplômes d'état Nationals préparés vont du CAP au 

BTS, en passant par les Bacs Professionnels des Métiers 

du Commerce et de la Vente et des Métiers de l’accueil. 

Dans le cadre de la formation en alternance, le présent 

livret d’accueil valant règlement intérieur fixe le 

fonctionnement LPO Saint Vincent de Paul ainsi que les 

engagements réciproques entre l’entreprise, 

l’apprenant et l’organisme de formation. 

Il vient définir la ligne de bonne conduite à observer afin 

de garantir l’harmonie de la vie collective, 

communautaire et citoyenne, au sein de l’établissement 

de formation. 

Les Principes de l’alternance 
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L’alternance : une formation en lien direct avec le monde professionnel 

La formation en alternance permet à l’apprenant d’acquérir un métier grâce à la signature d’un contrat de travail entre 
l’entreprise, le Centre de Formation et lui-même. 

L’alternant partage son temps entre l’entreprise et l’UFA, selon un calendrier d’alternance remis en début de formation. 
Ce rythme permet de mettre immédiatement en pratique les compétences acquises en centre de formation. 

 
En signant un contrat d’alternance, l’apprenant quitte le système scolaire classique pour entrer dans le monde professionnel : 
Il devient salarié, relève du régime général de la Sécurité sociale, perçoit un salaire et ne bénéficie plus des vacances scolaires, 
mais de congés payés comme tout salarié. 

 

 
Les financeurs de votre réussite 

 
Les OPCO (Opérateurs de Compétences), organismes agréés par l’État, ont pour mission d’accompagner les entreprises et les 
salariés dans le développement de leurs compétences. 

Ils prennent en charge le financement des formations en alternance, selon les niveaux fixés par les branches professionnelles. 

Ainsi, grâce à l’intervention des OPCO, ce sont les entreprises qui financent votre formation, vous permettant d’apprendre un 
métier tout en étant rémunéré. 

 
 
 
 

 

Les Opérateurs de Compétences (OPCO) 



 

 
 

 
LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

Le contrat d’apprentissage assure à l’apprenti(e) une formation professionnelle dispensée en entreprise et au CFA, 

une rémunération et une protection sociale. 

L’apprenti possède le statut de salarié et bénéficie des mêmes droits et des mêmes devoirs que les autres salariés 

de l’entreprise. 

L’apprentissage est une forme d’éducation alternée associant : 

● Une formation dans une entreprise fondée sur l’exercice d’une ou plusieurs activités professionnelles en 
relation directe avec la qualification objet du contrat entre l’apprenti et l’employeur ; 

● Des enseignements dispensés pendant le temps de travail dans un Centre de Formation d’Apprentis, 

dont tout ou partie peut être effectué à distance, la durée de formation en centre de formation ne peut 

être inférieure à 25 % de la durée totale du contrat. 

Cadre Règlementaire : 

● Limite d’âge de 16 à 29 ans ; 
 

● Période d’essai de 45 jours : Tout contrat d’apprentissage fait au départ, l’objet d’une période d’essai 

pendant laquelle l’employeur comme l’apprenti peuvent chacun rompre unilatéralement le contrat. Les 

quarante-cinq premiers jours de formation pratique effectués par l’apprenti en entreprise, 

consécutivement ou non, sont la durée de la période d’essai ; 

● Prise en charge du coût de la formation par l’OPCO ; 

 
● Congés : Les apprentis ont les mêmes droits que les salariés en matière de congés. Cependant les congés 

doivent être pris pendant la période de formation en entreprise. 
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Le Coût de la Formation : 
 

 
Les OPCO : des acteurs clés du financement de votre formation. 

Les OPCO (Opérateurs de Compétences) sont des organismes agréés par l’État, chargés d’accompagner les entreprises et les 
salariés dans le développement des compétences professionnelles. 

 
Ils assurent le financement des formations en alternance, selon les niveaux de prise en charge définis par les branches 
professionnelles. 

Concrètement, ce sont les entreprises, par le biais de leur cotisation à un OPCO, qui financent votre formation. 

 
Le Statut De L’Apprenti.e : 

 
L’apprenti dispose des mêmes droits que les autres salariés de l’entreprise, sous réserve du respect des obligations liées à son 
contrat. 

 
Le temps passé en formation au sein du centre est considéré comme du temps de travail effectif. 

L’apprenti bénéficie également d’une carte "Étudiant des métiers"*, attestant de son statut. 

*la carte "Étudiant des métiers" est remise aux apprentis disposant d’une entreprise, par le bureau de l’Ufa dès réception. 

 

Les Devoirs De L’Apprenti.e : 

 
● Respecter les consignes d’assiduité » et du rythme d’alternance ; 

● Respect du règlement intérieur du Centre de Formation ; 

● Respect du règlement intérieur de l’entreprise qui vous accueille ; 

● Adopter un comportement irréprochable chez l’employeur comme en formation ; 

 
La Période d’Essai de l’Apprenti.e : 

Le contrat peut être rompu par écrit, à l’initiative de l’employeur ou de l’apprenti, à condition que cette rupture intervienne 

dans les 45 premiers jours de formation pratique en entreprise, qu’ils soient consécutifs ou non. 

 
Les Modalités de Ruptures du Contrat d’Apprentissage : 

 Il existe ainsi 3 situations de rupture possible : 

● Rupture du contrat durant la période d’essai (45 jours) ; 
● Rupture du contrat après la période d’essai ; 
● Rupture après obtention du diplôme ; 

 
 Attention : l’apprenti n’est pas en mesure de démissionner. 

 
Durant période d’essai : 

Chaque partie a le droit de rompre le contrat : unilatéralement et sans délai, sans préavis, sans procédure et/ou 

motivation écrite même si la rupture anticipée du contrat d’apprentissage celle-ci doit être notifiée par écrit. 
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D’un commun accord après la période d’essai : 

Cette rupture d’un commun accord doit être constatée par écrit et signée par toutes les parties. Elle doit être 

notifiée par écrit au directeur du CFA ou au responsable de l’enseignement pour une Section d’Apprentissage. 

Par la suite, la notification doit être transmise à la C.C.I. 
 

 
Rupture anticipée du contrat d’apprentissage en cas d’obtention du diplôme : 

Dans le cas où l’apprenti obtient son diplôme ou un titre professionnel équivalent, il est alors en droit de mettre 

fin à son contrat avant le terme prévu. 

Dans ce cas précis, la rupture du contrat d’apprentissage fait l’objet d’un préavis : l’apprenti doit alors prévenir 

son employeur par lettre avec accusé de réception, au moins deux mois avant la rupture. Cette lettre doit contenir 

le motif de la rupture, ainsi que la date à laquelle elle prend effet. Par la suite, la rupture doit être notifiée par 

écrit au directeur du CFA et à la chambre consulaire adaptée. 

 

 
Les Congés Payés : 

Congés payés 

L'apprenti a droit aux congés payés légaux, soit 5 semaines de congés payés par an dans le cadre d’un 

contrat d’un an. Dans le cas contraire, c’est le calcul 2,5 jours par mois qui prévaut. L'employeur a le droit 

de décider de la période à laquelle l'apprenti peut prendre ses congés. Les congés doivent être pris sur les 

jours en entreprise. 

Congé pour la préparation à l’examen 

Pour la préparation de ses épreuves, l'apprenti a droit à un congé supplémentaire de 5 jours ouvrables dans 

le mois qui les précède. Ces jours s'ajoutent aux congés payés et sont rémunérés. 

Ce congé doit être pris dans le mois qui précède les épreuves, il peut être fractionné en fonction du 

calendrier des examens. 

 
Sécurité sociale : 

 
Si l’apprentissage est le premier contrat de travail, pensez à 

informer la caisse d’Assurance Maladie du changement de situation. 

La protection sociale est aussi valable su le temps passé en 

formation au sein de l’UFA. De plus, l’entreprise est dans l’obligation 

de proposer une mutuelle. 

 
Mutuelle : 

 
Une mutuelle santé a pour but de prendre en charge une partie ou l’intégralité de vos dépenses de santé qui 

ne sont pas couvertes par votre assurance maladie obligatoire. 

La mutuelle santé ou complémentaire santé vient donc compléter le remboursement de la sécurité sociale. 

Cependant, contrairement à la sécu, la souscription d’une mutuelle est libre et optionnelle. 
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Visites médicales : 

 
Au moment de l’embauche : 

L'apprenti bénéficie d'une visite d'information et de prévention (VIP) dans le cadre de son embauche. Elle 

doit avoir lieu dans les 2 mois qui suivent l'embauche. 

Lorsque l'apprenti est mineur, ou lorsqu'il travaille de nuit, cette visite doit avoir lieu avant son embauche. 

Autres visites : 

• Visites de pré reprise et de reprise du travail 

• Visites effectuées à la demande de l’employeur, du travailleur ou du médecin du travail 

• Visite de vérification de l’aptitude au poste à la demande de l’apprenti, de l’employeur ou du 

directeur du CFA. 

Un jeune de moins de 18 ans ne peut pas effectuer de travaux comportant des risques pour sa santé ou sa 

sécurité. Certains travaux sont réglementés, d’autres interdits. 

 
Accident de travail ou de trajet : 

 
Tout accident survenu en cours de formation doit être déclaré le jour même, ou au plus tard dans les 24 

heures, par l’apprenti au coordinateur de formation UFA et à son maître d’apprentissage. C’est l’employeur 

qui déclare l’accident à la CPAM. 

En cas d’accident sur le trajet UFA/domicile ou de maladie, l’apprenti doit immédiatement prévenir son 

employeur et le coordinateur de formation UFA de son absence en formation. 

L’arrêt de travail doit être transmis sous 48 heures à : 

• L’employeur (l’exemplaire qui lui est destiné) 
• La Sécurité Sociale (le ou les exemplaires qui lui sont destinés) 

• CFA Saint Vincent de Paul (une copie de l’arrêt de travail). 

 
Le Maître d’apprentissage : 

● L’employeur a pour obligation de déclarer un maître d’apprentissage qualifié et expérimenté pour pouvoir 
signer le contrat d’apprentissage ; 

 
● Le maître d’apprentissage doit être salarié de l’entreprise ; 

 
● Le maître d’apprentissage s’engage à accompagner et suivre le jeune dans sa formation pendant tout le 

temps du contrat ; 

 
● En début de formation, il définit en concertation avec l’équipe 

pédagogique les activités appropriées qui seront réalisées par 
l’apprenti en fonction des compétences à acquérir il les inscrit 
sur le livret ; 

 
● Il s’assure que les activités de l’entreprise sont en adéquation 

avec le diplôme préparé Il assure le suivi de l’apprenti tout au 
long de sa formation en communiquant avec l’équipe 
pédagogique ; 

 
● Il co-construit une progression des activités qu’il pourra 

proposer à l’apprenti en incluant leur complexification sur la durée du cycle ; 

 
● Il tient compte de l’évolution potentielle du jeune et des compétences acquises au C.F.A. 
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La Rémunération : 

Depuis la dernière revalorisation du Smic, les salaires en alternances sont les suivants (les montants sont précisés 

en brut) : 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lien source : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2918 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2918
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Comprendre sa Fiche de Paie : 
 

 

 
Les Frais de Transport : 

L’apprenti bénéficie de la prise en charge de ses frais de transport entre son domicile et son lieu de travail, conformément 
à la législation en vigueur, cette prise en charge étant assurée par l’employeur. 

⚠️  Le CFA ne prend pas en charge ces frais et ne signera aucun document de type "Pass Navigo" pour les périodes en 
entreprise. 
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L’Aide au Financement du Permis de Conduire : 

L’apprenti peut bénéficier d’une aide de 500 € pour financer le permis de conduire (permis B). 

Pour connaître les conditions d’éligibilité et les démarches à effectuer, veuillez-vous rapprocher du bureau de l’UFA. 
 

Autres Aides : 

https://www.onisep.fr/formation/apres-la-3-la-voie-professionnelle/choisir-la-voie- 

professionnelle/budget-et-aides-en-voie-professionnelle/quelles-aides-pour-les-apprentis 

 

https://www.onisep.fr/formation/apres-la-3-la-voie-professionnelle/choisir-la-voie-professionnelle/budget-et-aides-en-voie-professionnelle/quelles-aides-pour-les-apprentis
https://www.onisep.fr/formation/apres-la-3-la-voie-professionnelle/choisir-la-voie-professionnelle/budget-et-aides-en-voie-professionnelle/quelles-aides-pour-les-apprentis
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Les Missions du Centre de Formation : 

 

 
● Accompagner les personnes, y compris celles en situation de handicap, souhaitant s’orienter ou se réorienter 

par la voie de l’apprentissage, en développant leurs connaissances et leurs compétences et en facilitant leur 
intégration, emploi, en cohérence avec leur projet professionnel ; 

 
● D’appuyer et d’accompagner les postulants à l’apprentissage dans leur recherche d’un employeur ; 

 
● D’assurer la cohérence entre la formation dispensée en leur sein et celle dispensée au sein de l’entreprise ; 

 
● D’informer, dès le début de leur formation, les apprentis de leurs droits et devoirs en tant qu’apprentis et en 

tant que salariés, 

 
● D’assurer le suivi et l’accompagnement des apprentis, 

 
● D’évaluer les compétences acquises par les apprentis, y compris sous la forme d’un contrôle continu, dans le 

respect des règles définies par chaque organisme certificateur, 

 
● D’accompagner les apprentis ayant interrompu leur formation et ceux n’ayant pas, obtenu à l’issue de leur 

formation le diplôme ou de titre à finalité professionnelle vers les personnes et les organismes susceptibles de 
les accompagner dans la définition d’un projet de poursuite de formation ; 

 
● D’accompagner les apprentis dans leurs démarches pour accéder aux aides auxquelles ils peuvent prétendre 

au regard de la législation et de la réglementation en vigueur. 
 
 

 

Le Centre de formation 
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 Métiers du Management Commercial Opérationnel 

 
Le BTS MCO (Management Commercial Opérationnel) est un diplôme d'état national de niveau Bac+2. 

Code diplôme : 320-31213 

Nature du diplôme : National-Niveau 5 

Nombre d’heures de formation : 1 350 heures 

Coût de la formation pris en charge par l'Opco : 7 483€ 

 
Durée et Rythme de la formation : 

 

Semaine A 
3 jours en formation 
2 jours en entreprise 

Semaine B 2 jours en formation 
3 jours en entreprise 

 
*en entreprise pendant les vacances scolaires. 

 
 
 

 

 Métiers de la Négociation et Digitalisation de la Relation Client 

 
Le BTS NDRC (Négociation et digitalisation de la relation client) est un diplôme d'état national de niveau 

Bac+2. 

Code diplôme : 320-31212 

Nature du diplôme : national-niveau 5 

Nombre d’heures de formation : 1 350 heures 

Coût pris en charge par l'Opco : 8 500€ 

Durée et Rythme de la formation : 

 

Semaine A 
3 jours en formation 
2 jours en entreprise 

Semaine B 2 jours en formation 
3 jours en entreprise 

*en entreprise pendant les vacances scolaires. 

Nos Formations 
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 Métiers de la Profession Immobilières 

 
Le BTS PIM (Professions Immobilières) est un diplôme d'état national de niveau Bac+2. 

Code Diplôme : 32031309 – RNCP14922 

Nature du diplôme : national-niveau 5 

Nombre d’heures de formation : 1 350 heures 

Coût pris en charge par l'Opco : 8 900€ 

Durée et Rythme de la formation : 
 

Semaine A 
3 jours en formation 
2 jours en entreprise 

Semaine B 2 jours en formation 
3 jours en entreprise 

*en entreprise pendant les vacances scolaires. 

 

 Métiers de la Petite Enfance 

Le CAP AEPE (Accompagnant.e Educatif.ve Petite Enfance) est un diplôme d'état national de niveau CAP. 

Code diplôme : 50033205 

Nature du diplôme : national-niveau 1 de la petite enfance 

Nombre d’heures de formation : 400 heures 

Coût pris en charge par l'Opco : 7 000€ 

Durée et Rythme de la formation : 
 

 
 

En formation le Matin 

 

Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi 

En Entreprise l’après-midi Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi 

En entreprise tous les mercredis - journée 

*en entreprise pendant les vacances scolaires. 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
VOS CONTACTS AU LPO ST VINCENT DE PAUL VERSAILLES 

Direction Mme Sandrine DREVILLE 01 30 21 42 03 ou direction@lpstvincent.org 
 

Accueil 01 30 21 42 03 ou accueil@lpstvincent.org 

Vie scolaire M. Pierre DREVILLE & Mme Stacy FOURNIER 01 30 21 42 03 (Tapez 2) ou viesco.admin@lpstvincent.org 

Comptabilité Mme Carine TARANTO 01 30 21 42 03 ou comptabilite@lpstvincent.org 
 

Administration UFA Mme Stéphanie OUIN 01 30 21 42 03 ou apprentissage@lpstvincent.org 
 

Responsables BTS M. Olivier LACOMBE resp.pedago.bts@lpstvincent.org   

Responsable CAP AEPE Mme Sandrine VALLET svallet.capaepe@gmail.com 
  

Relations Entreprises M. Fabrice LALLEMAND fabricelallemand1@gmail.com 
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Vos Référent.es - Contacts 

mailto:direction@lpstvincent.org
mailto:accueil@lpstvincent.org
mailto:viesco.admin@lpstvincent.org
mailto:comptabilite@lpstvincent.org
mailto:apprentissage@lpstvincent.org
mailto:resp.pedago.bts@lpstvincent.org
mailto:svallet.capaepe@gmail.com
mailto:fabricelallemand1@gmail.com
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apprenants. 

L’assiduité 

 
 

Le planning annuel détermine le rythme d’alternance entre l’UFA et l’entreprise, afin de garantir le volume de formation 
requis pour l’acquisition des compétences prévues. 

Chaque apprenant est tenu de respecter le volume de formation défini dans son contrat d’apprentissage ou sa convention 
de formation. 

 
Le planning annuel ainsi que l’emploi du temps sont transmis par mail et restent accessibles à tout moment via votre 
espace personnel sur Ecole Directe. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 1 : Guide Assiduité 

Le Planning annuel 

LORS DES PRÉSENCE AU SEIN DU CENTRE DE FORMATION, L’APPRENTI EST SOUMIS AUX MÊMES 
RÈGLES D’ASSIDUITÉE TDE PONCTUALITÉ QU’EN ENTREPTRISE. 

Toutes les absences ou retards injustifiés sont signalés à l’entreprise. 

Les absences répétées, peuvent nuire à la progression et au passage de l’examen. 

Les absences injustifiées peuvent conditionner également le financement de la formation. 

Les apprentis parafent à chaque début de tous les cours la feuille d’émargement associée à chaque cours. 

Au bout de 03 Avertissements (quel que soit la nature) = Renvoi Définitif du Centre de Formation 
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Prise en Charge du Handicap 

 
 

 
Un apprenant délégué et un suppléant sont élus pour chaque élection et 

pour une année de formation. 

Ils représentent leur groupe lors des bilans semestriels et des conseils de 

discipline. 

Ils sont les porte-paroles des apprenants auprès de la direction, des 

personnels administratifs et enseignants. 

Procédure – Election des Délégués : 
 

 

QUOI ? Élection des délégués apprentis. 

QUI ? 
Minimum 1 délégué et 1 suppléant. Maximum 2 délégués. 

Chaque apprenti peut être candidat. 

Les candidatures sont individuelles, aucune déclaration 

préalable n’est nécessaire. 

QUAND ? Lors de l’élection des délégués de classe. 

COMMENT ? Vote dans la classe. 

 

 
Le LPO Saint Vincent de Paul est engagé dans une démarche d’accueil et d’accompagnement des personnes en 
situation de handicap. 

Notre équipe administrative accompagne et oriente les apprenants tout au long de leur parcours, en veillant à la prise 
en compte de leurs besoins spécifiques pour atteindre leurs objectifs de formation. 

Le centre de formation VDP et le bureau de l’UFA constituent également des ressources pour les entreprises, en particulier 
pour les Maîtres d’apprentissage, afin de faciliter l’intégration des apprentis. 

Des dispositifs d’accompagnement personnalisés peuvent être mis en place, tels que : 

¶ Des aménagements de poste, 

¶ Un suivi individualisé, 

¶ Des conseils adaptés pour garantir une insertion professionnelle réussie. 

Apprentis en situation de handicap 

https://www.serice-public.fr/particuliers/vosdroits/F219 

 
*Contact centre de formation VDP : 01 42 22 90 58 ou contact@vdp-formation.fr 

Les Délégués 

http://www.serice-public.fr/particuliers/vosdroits/F219
http://www.serice-public.fr/particuliers/vosdroits/F219
mailto:contact@vdp-formation.fr
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Le Responsable Pédagogique et le Chargé de Relation 

Entreprise : 

Définit avec l’employeur ses besoins et l’accompagne du 

recrutement jusqu’au terme de la formation. 

Elle aide aussi à la construction du projet de l’apprenant 

et à la mise en relation du jeune et de sa future 

entreprise. 

 
Durant toute la formation, elle est une interface relais entre les 

différents acteurs pour aborder les problématiques 

professionnelles pouvant apparaître en entreprise. 

Enseignant Référent est désigné, conformément au Code du 

Travail, pour assurer le suivi de formation de l’apprenant, 

tant à l'UFA qu’en entreprise. 

Il assure notamment les visites de suivi en entreprise 

 
Le Livret de Suivi : 

Un livret de suivi est remis à chaque apprenant dès le début de sa 
formation. 

 
Il a pour objectif d’assurer la liaison entre son l’entreprise, 
l’UFA et l’apprenant (ses responsables légaux, si mineur). 

 
Il doit être remis à la première heure de cours de la semaine 
de regroupement au formateur. 

 
Il sera complété par l'apprenant à la restitution en fin de 
semaine, pour ce qui concerne l’activité UFA. 

 
Chaque « acteur » de la formation complète et signe le livret 

attestant avoir pris connaissance des informations 

renseignées. 

Le livret de suivi devra dès lors être impérativement présenté 

en entreprise. 

L’Accompagnement des apprentis 



LIVRET D’ACCUEIL 19 
 

Le nombre d’heures de formation réalisées par l’apprenant au Centre de Formation 

conditionne l’inscription et le passage de l’examen. 

A défaut, le Rectorat peut être amené à ne pas valider l’inscription à l’examen. 

Bilans de Formation (dont conseil de classe) : 

En fonction du niveau de formation, l’équipe pédagogique se 

réunit afin d’établir un bilan intermédiaire ou terminal de 

formation. 

 
Pour les années terminales, un avis est porté en fonction du 

niveau, sur le livret scolaire de l’apprenti en vue de l’obtention 

l’examen ("très favorable", "favorable", "assez favorable" et 

"doit faire ses preuves à l’examen"). 

 
Les Bulletins Semestriels : 

Les bulletins sont remis ou transmis à l’apprenant, 

(son responsable légal si mineur), ainsi qu’à son employeur. 

 
Les Visites d’Entreprise : 

Dans le cadre de la pédagogie de l’alternance, il est prévu 

plusieurs visites de suivi en entreprise dont certaines peuvent 

être certificatives en fonction du référentiel d'examen et des 

modalités d'évaluation arrêtées. 

 
L’Inscription aux Examens : 

L’organisation est entièrement réalisée par le Centre de 

Formation. 

 
L’apprenant devra fournir des documents (Carte d'identité, 

attestation JDC, contrat de travail pour valider son inscription. 

 
Les aménagements d’examens : 

 
Elles ne sont pas automatiquement accordées par le Rectorat 

aux personnes qui en font la demande, mais en fonction des 

éléments présentés par le candidat dans le cadre du dossier 

spécifique qui lui est alors remis par le CFA. 

Les demandes d’aménagement doivent être anticipées, au vu 

des délais de traitement. 

Ils permettent ainsi aux personnes en situation de handicap de 

composer dans les mêmes conditions que les autres. 
 



LIVRET D’ACCUEIL 20 
 

 
 

Les Missions du Centre de Formation : 
 

 

¶ Accompagner les personnes, y compris celles en situation de handicap, souhaitant s’orienter ou se réorienter 
par la voie de l’apprentissage, en développant leurs connaissances et leurs compétences et en facilitant leur 
intégration, emploi, en cohérence avec leur projet professionnel ; 

 

¶ D’appuyer et d’accompagner les postulants à l’apprentissage dans leur recherche d’un employeur ; 

 

¶ D’assurer la cohérence entre la formation dispensée en leur sein et celle dispensée au sein de l’entreprise ; 

 

¶ D’informer, dès le début de leur formation, les apprentis de leurs droits et devoirs en tant qu’apprentis et en 

tant que salariés, 

 

¶ D’assurer le suivi et l’accompagnement des apprentis, 

 

¶ D’évaluer les compétences acquises par les apprentis, y compris sous la forme d’un contrôle continu, dans le 
respect des règles définies par chaque organisme certificateur, 

 

¶ D’accompagner les apprentis ayant interrompu leur formation et ceux n’ayant pas, obtenu à l’issue de leur 
formation le diplôme ou de titre à finalité professionnelle vers les personnes et les organismes susceptibles de 
les accompagner dans la définition d’un projet de poursuite de formation ; 

 

¶ D’accompagner les apprentis dans leurs démarches pour accéder aux aides auxquelles ils peuvent prétendre au 
regard de la législation et de la réglementation en vigueur ; 

 
 
 

 

La Vie Pratique de l’apprenant 
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La restauration : 

 
L'établissement ne propose pas de service de restauration, pour vous 

sustenter lors de votre pause déjeuner, les apprenants se doivent de 

disposer de leurs repas. 

Un espace agréable et pratique, la K'FET, est donc à la disposition des 

apprenti.es. C'est un lieu convivial, de détente et d'échanges. 

Des fours à micro-ondes, des distributeurs de boissons et snack sont 

votre disposition. 

 
 

 
L’accès et contact : 

 
ADRESSE ET CONTACT ADMINISTRATION APPRENTISSAGE 

Votre Contact : Madame Stéphanie OUIN 

Par téléphone : 01.30.21.42.03 

Par courriel : apprentissage@lpstvincent.org 

Adresse : 44 avenue de Saint Cloud - 78 000 Versailles 

 
 

 
PLAN ET CONSIGNES D’ACCÈS 

 
Notre établissement dispose d'un emplacement privilégié au cœur 

de Versailles, grâce à sa forte proximité avec : 

 

¶ Les Transports en commun (Gares de : Versailles Chantiers - Versailles RG - Versailles RD et 
Correspondances - Bus) 

¶ Les Commerces, le Marché 

¶ Le Château de Versailles 
 
 

 
Transports en communs - Itinéraires : 

 

¶ Gare de Versailles Chantiers : Bus ligne 4 - Arrêt Europe / 4 min de marche 

¶ Gare de Versailles Rive Gauche : 10 min de marche 

¶ Gare de Versailles Rive Droite : Bus ligne 5 – Arrêt Europe / 4 minutes de marche 

mailto:apprentissage@lpstvincent.org
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Ecole Directe : 

 
École Directe est un logiciel de gestion d'établissement scolaire. Dans ce logiciel vous trouverez : 

¶ Notes et moyennes 
¶ L’emploi du temps 
¶ Une messagerie pour échanger avec vos formateurs / responsable pédagogique et administration 
¶ Vos codes d’accès vous seront communiqués par l’administration lors la première semaine de rentrée. 

 
Formations présentielles : 

Le Centre de formation met à disposition de 

nombreuses salles de cours équipées (connexion 

internet, vidéoprojecteurs, etc.). 

 

 
Chaque apprenti doit être impérativement muni de son 

ordinateur portable personnel, indispensable au bon 

déroulement des séances de formation. 

 
 
 
 
 

 
C.D.I. (Centre de documentation et d’Information) : 

Notre CDI accueille nos apprenti.es tous les jours durant leurs 

heures de permanence ou de temps de pause, après s’être 

inscrits au bureau de la Vie Scolaire. 

Nos apprenti.es peuvent effectuer leurs travaux, des 

recherches dans le cadre de projets pédagogiques. 

De nombreuses ressources sont disponibles : 

● Presses Professionnelles par formations ; 

● Actualités Internationales (...) 
 

 
Des ordinateurs et une imprimante-copieur sont à dispositions. 

 

 
Horaires : 

Du Lundi au Vendredi de 08h25 – 12h25 / 13h25 – 17h25 

Contact : Sylvie REYNAUD – cdi@lpstvincent.org 

Les Moyens Pédagogiques 

mailto:cdi@lpstvincent.org
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Handicap Moteur : 

Le centre de formation ne dispose pas de tout l'équipement 

permettant aux personnes à mobilité réduite d'accéder à 

toutes les salles. 

Nous possédons un ascenseur donnant accès à 8 de nos salles 

ainsi les salles dédiées aux apprenti.es sont choisies parmi ces 

dernières. 

Notre CDI dispose d’une pente adaptée au fauteuil roulant. 
 

 
Ascenseur présent au sein du Centre de 

Formation 

LPO St Vincent de Paul-Versailles 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Adaptation des parcours des apprentis : 

Pour répondre aux besoins spécifiques de chaque apprenti reconnu travailleur handicapé, un certain nombre d’actions 

peut alors être mis en place sous la forme : 

¶ D’aides humaines ou matérielles 

¶ De soutiens pédagogiques 

¶ D’aménagement de poste 

¶ D’aménagement des conditions de passation des examens 

¶ De mise en place d’accompagnements… 
 

 
Conditions d’éligibilité 

L’apprenti, quel que soit son handicap, doit avoir signé un contrat d’apprentissage et bénéficier de la Reconnaissance 

de la Qualité de Travailleur Handicapé, de l’Allocation Adulte Handicapé ou être titulaire de la Carte d’Invalidité. 

 

 
Référent CFA VDP : 01 42 22 90 58 ou contact@vdp-formation.fr 

Accueil des Personnes en situation de handicap 

mailto:contact@vdp-formation.fr
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En tant qu’apprenti de l’UFA, vous avez la possibilité de la contacter pour toute question concernant la santé 

et la sécurité au travail, que ce soit au sein de l’UFA ou dans votre entreprise d’accueil. 

 
Rappel : chaque apprenant est responsable de sa propre sécurité ainsi que de celle des autres. Il doit respecter 

les consignes en matière de sécurité, d’hygiène et de comportement, ainsi que les instructions données par les 

formateurs. 

 
Santé, sécurité et obligations de l’apprenti 

1. Suivi médical et démarches administratives 

 
¶ Visite médicale obligatoire : Elle est organisée par l’employeur auprès de la Médecine du Travail. 

 

 
¶ Carte Vitale : L’apprenti doit s'assurer que sa carte Vitale est à jour auprès de sa caisse primaire d'assurance 

maladie (CPAM). 

 
2. Règles générales 

 
¶ Application du droit du travail : L’apprenti est soumis aux règles du droit du travail. 

 

 
¶ Le CFA, un lieu de travail : À ce titre, l’apprenti dépend de son employeur même lorsqu’il est à l’UFA. 

 
3. Sécurité à l’UFA 

 
¶ Respect des consignes : L’apprenti doit appliquer les règles de sécurité dans tous les espaces de l’UFA et 

pendant l’ensemble des activités. 
 

 
¶ Déclaration des incidents : Tout incident ou accident survenu au CFA doit être signalé à l’administration, 

car il peut faire l’objet d’une déclaration d’accident du travail par l’employeur. 

 
4. Cas particuliers et restrictions 

 
¶ Absence de soins médicaux à l’UFA : L’UFA n’est pas autorisé à délivrer des médicaments ni à transporter 

des personnes malades ou blessées. En cas d’accident, les pompiers seront contactés. 

 
(L’UFA ne dispose pas d’infirmerie). 

 
¶ Informations médicales particulières : Toute situation spécifique (allergies, handicap, etc.) doit être 

signalée par écrit dès la rentrée, par la famille / représentant légal ou par l’apprenti s’il est majeur et 
indépendant éco-socialement. 

Santé et Sécurité en Milieu Professionnel 
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DIRECCT ς Droit du Travail 08 06 000 126 

HARCELEMENT MORAL https://www.service-public.fr/ 

HARCELEMENT SEXUEL 09 69 39 00 00 

DISCRIMINATION 3928 

VIOLENCE FAITE AUX FEMMES 3919 

SOS HOMOPHOBIE 01 48 06 42 41 

SOS RACISME 01.40.35.36.55 

 
MOBILI-JEUNE ς Aide au logement 

0970 800 800 
https://www.actionlogement.fr/l-aide-mobili- 
jeune 

 

 

Les Numéros à Connaître 

https://www.service-public.fr/
http://www.actionlogement.fr/l-aide-mobili-
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« Ecrivons votre futur, 

Ensemble ! » 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Livret d’accueil Apprenti.e 
CFA SAINT VINCENT DE PAUL | VERSAILLES 

 

ANNEXES 
 

LIVRET D’ACCUEIL 

 

¶ GUIDE DES ABSENCES ET RETARDS DES APPRENTI.ES 

¶ REGLEMENT INTERIEUR 

¶ RGPD 
 
 
 

 



GUIDE DES ABSENCES ET RETARDS DES APPRENTI.ES  
 

 

Types absences Justifiée/injustifiée Justificatif à fournir 

Absences et retards pour motifs administratifs 

Convocation du tribunal/police/gendarmerie justifiée copie de la convocation 

Convocation pour examens justifiée copie de la convocation 

Convocation à l'examen du permis de conduire justifiée copie de la convocation 

Convocation à l'examen du Code justifiée copie de la convocation 

Cours de Code ou cours de conduite injustifiée  

Convocation expertise suite à un sinistre injustifiée  

Convocation par administration fiscal justifiée copie de la convocation 

Procédures diverses, passage EDF, passage opérateurs téléphoniques… injustifiée  

Convocation stage de récupération de points pour le permis de conduire injustifiée  

Incarceration justifiée  

Absences et retards relatifs à la maladie 

Absence pour maladie quelle que soit la durée justifiée 
arrêt de travail (certificat 
médical non accepté) 

Rendez-vous médical chez un généraliste ou spécialiste injustifiée  

Rendez-vous médical pour pathologie longue spécifique (Cancer, SEP…) justifiée 
attestation de reconnaissance 
d'affectation longue durée 

Hospitalisation d'un membre de la famille autre que l'enfant de l'apprenti.e injustifiée  

Hospitalisation/maladie d'un enfant de moins de 16 ans justifiée bulletin d'hospitalisation 

Hospitalisation d'urgence de l'apprenti justifiée bulletin d'hospitalisation 

Congé maternité justifiée Copie de l'arrêt maternité 

Congé paternité justifiée Copie de l'arrêt paternité 

Absences et retards relatifs aux transports 

Accident de transport avec le véhicule personnel injustifiée sauf si accident de travail 



 

Dégradation ou vol du véhicule injustifiée  

Panne du véhicule injustifiée  

Incident technique des transports publics justifiée justificatif du transporteur 

Grève des transports publics justifiée 
justificatif du transporteur ou 
article de presse 

Absences et retards relatifs aux évènements familliaux 

Mariage ou PACS de l'apprenti uniquement justifiée 
certificat de mariage ou de 
PACS 

Naissance ou adoption justifiée 
certificat de naissance ou 
d'adoption 

Décès d'un enfant justifiée certificat de décès 

Décès du conjoint ou partenaire pacsé justifiée certificat de décès 

Décès du père, de la mère justifiée certificat de décès 

Absences et retards liés à l'entreprise 

Formation en entreprise injustifiée  

Visite d'intégration en entreprise injustifiée  

Surcroît de travail en entreprise injustifiée  

Congés payés pris sur le temps de formation injustifiée  

Visite médicale à l'embauche justifiée convocation à la visite 

Absences et retards pour examens 

Rapport de stage en entreprise à terminer injustifiée  

Préparation des épreuves injustifiée  

Absences et retards pour motifs divers 

Sinistre logement injustifiée  

Intempéries justifiée article de presse 

Convocation à un entrainement sportif injustifiée  

Grève de l'apprenti injustifiée  
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PREAMBULE 

CFA - SAINT  VINCENT  DE PAUL  

(CENTRE DE FORMATION  EN APPRENTISSAGE) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

 

 
Article 1 – Objet et champ d’application du règlement 

Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participants à une action de formation organisée par l’UFA du 
Lycée Saint Vincent de Paul. Un exemplaire est remis à chaque apprenti. 

Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, les règles générales et permanentes relatives à la discipline ainsi 
que la nature et l’échelle des sanctions pouvant être prises vis-à-vis des apprentis qui y contreviennent et les garanties 
procédurales applicables lorsqu’une sanction est envisagée. 

Il détermine également les règles de représentations des apprentis pour les formations d’une durée supérieure à 500 
heures. 

Toute personne doit respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de l’action de formation. 

 

SECTION 1 : REGLES D’HYGIENE ET DE SECURITE  

 

Article 2 - Principes généraux 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect : 

ü Des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de formation. 

ü De toute consigne imposée soit par la Direction de l’unité de formation soit par le constructeur ou le formateur 
s’agissant notamment de l’usage des matériels mis à disposition. 

Chaque apprenti doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa 
formation, les consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité. 

S’il constate un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit immédiatement la Direction de l’unité de 
formation. 

Le non-respect de ces consignes expose la personne à des sanctions disciplinaires. 

 
Article 3 - Consignes d’incendie 

Les consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés 
dans les locaux de l’unité de formation. L’apprenti doit en prendre connaissance. 

En cas d’alerte, l’apprenti doit cesser toute activité de formation et suivre dans le calme les instructions du représentant 
habilité de l’unité de formation ou des services de secours. 

Tout apprenti témoin d’un début d’incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le 18 à partir d’un 
téléphone fixe ou le 112 à partir d’un téléphone portable et alerter un représentant de l’unité de formation. 

 
Article 4 - Boissons alcoolisées et drogues 

L’introduction ou la consommation de drogues ou de boissons alcoolisées dans les locaux est formellement interdite et 
est sanctionnée par un renvoi définitif. 

Il est interdit aux apprentis de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou sous l’emprise de drogues dans l’unité de 
formation. 
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Article 5 - Interdiction de fumer 

Il est formellement interdit de fumer dans les salles de formation et plus généralement dans l’enceinte de l’unité de 
formation. 

 
,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÁÂÁÃ ÓÅÒÁ sévèrement sanctionnée (1ère infraction : Avertissement, 2ème infraction : Exclusion ÄȭÕÎ ou 
plusieurs jours, 3ème infraction : conseil de discipline). 

 
,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ des cigarettes électroniques est formellement interdite dans ÌȭÅÎÃÅÉÎÔÅ de ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

 
 

Article 6 – Accident 

L’apprenti victime d’un accident ou témoin de l’accident d’un autre, survenu pendant la formation ou pendant le temps 
de trajet entre le lieu de formation et son domicile ou son lieu de travail, avertit immédiatement la Direction de l’unité 
de formation. 

En cas d’accident survenu pendant la formation, le responsable de l’unité de formation entreprend les démarches 
appropriées en matière de soins et réalise la déclaration auprès de la caisse de sécurité sociale compétente. 

 

SECTION 2 : DISCIPLINE GENERALE  

Article 7 - Assiduité de l’apprenti en formation 

Article 7.1. - Horaires de formation 

Les apprentis doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par l’unité de formation. Le non- 
respect de ces horaires peut entraîner des sanctions. 

Sauf circonstances exceptionnelles, les apprentis ne peuvent s’absenter pendant les heures de stage. 

 
Article 7.2. -Retards ou départs anticipés - Absences 

En cas de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les apprentis doivent avertir l’unité de formation et s’en justifier. 

Pour un retard supérieur à 15 minutes, le retardataire sera dirigé vers une salle de travail afin d’éviter de perturber le 
bon déroulement du cours. Il rejoindra cependant son groupe après la pause. 

L’unité de formation informe le financeur (employeur, administration, Fongecif, Région, Pôle emploi, etc.) de cet 
événement. 

Le financeur a un accès à « Ecole directe » pour le suivi pédagogique (Calendrier, absences, notes, observations des 
formateurs). 

Tout évènement non justifié par un cas de force majeure (accident, grève…) sera sanctionné. 

Des retards répétés pourront conduire à un avertissement et ou à un conseil de discipline, puis à une exclusion de 24 
heures notifiée par lettre recommandée avec AR et annexée au dossier de l’apprenti. 

 
Lors de toute absence ÌȭÁÐÐÒÅÎÔÉ doit prévenir par téléphone ou par mail ÌȭÕÎÉÔï de formation. 

Dans tous les cas, une absence devra être justifiée par un document écrit remis dans les 48h de son retour à l’unité de 
formation (aucune justification ne sera recevable passé ce délai). 

Les consultations médicales (sauf urgences), les cours de conduite seront programmés en dehors des heures de cours 

L’absence n’est excusée que pour les cas suivants : 

ü Raison de santé : uniquement sur présentation d’un arrêt de travail 
ü Mission professionnelle : uniquement suite à une demande préalable faite par l’employeur, pour des motifs 

économiques et organisationnels raisonnables. 
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Trois absences non excusées peuvent justifier un avertissement écrit à l’apprenti et ou un conseil d’éducation ou 
conseil de discipline, notifiée par l’unité de formation. 

 
De plus, conformément à l’article R6341-45 du Code du travail, l’apprenti s’expose à une retenue sur sa rémunération 
proportionnelle à la durée de l’absence. 

 

 
Article 7.3. - Formalisme attaché au suivi de la formation 

L’apprenti est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de l’action. Il peut lui être 
demandé de réaliser un bilan de la formation. 

A l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une attestation de fin de formation et une attestation de présence 
à transmettre, selon le cas, à son employeur/administration ou à l’organisme qui finance l’action. 

L’apprenti remet, dans les meilleurs délais, à l’unité de formation les documents qu’il doit renseigner en tant que 
prestataire (demande de rémunération ou de prise en charges des frais liés à la formation ; attestations d’inscription ou 
d’entrée en stage…). 

 

 
Article 8 - Accès aux locaux de formation 

Sauf autorisation expresse de la Direction de l’unité de formation, l’apprenti ne peut : 
ü Entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation, 

ü Introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à l’unité, 

ü Procéder, dans ces derniers, à la vente de biens ou de services. 
 
 

 
Article 9 - Tenue 

L’apprenti est invité à se présenter à l’unité en tenue vestimentaire correcte. 
Notamment, pas de short, de jogging, de tongs, de décolleté outrancier, de jeans troué ou déchiré. La tête doit être 
découverte. 

Des prescriptions vestimentaires spécifiques peuvent être édictées et transmises à l’apprenti pour des formations 
exposant ce dernier à des risques particuliers en raison de l’espace de formation ou des matériaux utilisés. 

 

 
Article 10 – Comportement – dégradation - renvoi de cours – vol 

Il est demandé à tout apprenti d’avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, 
de savoir être en collectivité et le bon déroulement des formations. 

Les dégradations de lieux, d’équipements ou de matériels, causées de manière volontaire, entraîneront une sanction 
pouvant aller jusqu’au renvoi définitif. 

 
Le renvoi de cours (au CDI ou en entreprise selon le motif), n’est pas en soi une sanction mais une mesure conservatoire 
exceptionnelle prise par le formateur qui considère que la présence d’un de ses apprentis perturbe gravement le 
déroulement de son cours. Quel que soit le contexte et le point de vue de l’apprenti, celui-ci devra quitter la classe pour 
se rendre au bureau de son responsable de vie étudiante. Tout renvoi de cours donne lieu, dans un deuxième temps, à 
une explication entre le formateur et l’apprenti. Lorsque la faute est constatée, elle donne lieu à sanction. 

Tout vol dans l’enceinte de l’établissement, ainsi que dans l’entreprise dans laquelle l’apprenti effectue son contrat 
d’alternance, donnera lieu à un renvoi définitif. 
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Article 11 - Utilisation du matériel – informatique - téléphone 

Sauf autorisation particulière de la Direction de l’unité de formation, l’usage du matériel de formation se fait sur les 
lieux de formation et est exclusivement réservé à l’activité de formation. L’utilisation du matériel à des fins personnelles 
est interdite. 

L’apprenti est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit en faire un usage 
conforme à son objet et selon les règles délivrées par le formateur. 

L’apprenti signale immédiatement au formateur toute anomalie du matériel. 
 
 

Les téléphones portables doivent être éteints et dans les sacs pendant les cours, sous peine de sanction, confiscation 
pour la journée, avertissement. 

L’utilisation d’un ordinateur portable, d’une tablette pour suivre les cours est fortement conseillée par l’unité de 
formation. 

En revanche une utilisation non professionnelle pendant les cours sera sanctionnée. 

 

SECTION 3 : MESURES DISCIPLINAIRES.  

 

Article 12 - Sanctions disciplinaires 

Tout manquement de l’apprenti à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire l’objet d’une 
sanction prononcée par le responsable de l’unité de formation ou son représentant. 

Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou 
l’autre des sanctions suivantes : 

ü Rappel à l’ordre, 

ü Avertissement écrit par le Directeur de l’unité de formation ou par son représentant, 

ü Blâme, 

ü Exclusion temporaire de la formation, 

ü Exclusion définitive de la formation. 

 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 

Le responsable de l’unité de formation ou son représentant informe de la sanction prise : 

ü L’employeur du salarié apprenti ou l’administration de l’agent apprenti, 

ü Le financeur du stage de la sanction prise. 

Article 13 - Garanties disciplinaires 

Article 13.1. – Information de l’apprenti 

Aucune sanction ne peut être infligée à l’apprenti sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre 
lui. 

Toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fautif, a rendu indispensable une mesure conservatoire d’exclusion 
temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne peut être prise sans que l’apprenti 
n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et éventuellement, que la procédure ci-après décrite ait été 
respectée. 
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Article 13.2. – Convocation pour un entretien 

Lorsque le directeur de l’unité de formation ou son représentant envisage de prendre une sanction, il est procédé de la 
manière suivante : 

ü Il convoque l’apprenti - par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise à l’intéressé contre 
décharge - en lui indiquant l’objet de la convocation, 

ü La convocation indique également la date, l’heure et le lieu de l’entretien ainsi que la possibilité de se faire 
assister par une personne de son choix apprenti ou salarié de l’unité de formation. 

 
Article 13.3. – Assistance possible pendant l’entretien 

Au cours de l’entretien, l’apprenti peut se faire assister par une personne de son choix, 

Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications de l’apprenti. 

 
Article 13.4. – Prononcé de la sanction 

 
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entretien. 

La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée à l’apprenti sous forme d’une lettre recommandée ou remise 
contre décharge. 

 

SECTION 4 : REPRESENTATION DES APPRENTIS  

 

Article 14 – Organisation des élections 

Dans une alternance d’une durée supérieure à 500 heures, il est procédé simultanément à l’élection d’un délégué 
titulaire et d’un délégué suppléant au scrutin uninominal à deux tours, selon les modalités suivantes : 

Tous les apprentis sont électeurs et éligibles. Le scrutin à lieu, pendant les heures de la formation, au plus tôt 20 heures 
et au plus tard 40 heures après le début de l’alternance. 

Le responsable de l’unité de formation a la charge de l’organisation du scrutin. Il en assure le bon déroulement. Il adresse 
un procès-verbal de carence, transmis au préfet de région territorialement compétent, lorsque la représentation des 
apprentis ne peut être assurée. 

 
Article 15 – Durée du mandat des délégués des apprentis 

Les délégués sont élus pour la durée de la formation en alternance. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, pour 
quelque cause que ce soit, de participer à la vie en entreprise. Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé 
leurs fonctions avant la fin de la formation, il est procédé à une nouvelle élection. 

 
Article 16 – Rôle des délégués des apprentis 

Les délégués font toute suggestion pour améliorer le déroulement des périodes en entreprise et les conditions de vie 
des apprentis dans l’unité de formation. 

 

 
Mention manuscrite « lu et approuvé » 

Date et signature de l’apprenti Date et signature du Maître d’Apprentissage 



INFORMATION SUR LE TRAITEMENT DES 
DONNEES PERSONNELLES 

 
LYCÉE SAINT VINCENT DE PAUL 

44 avenuede saint Cloud 
78000 VERSAILLES 

 

 
#ÅÔÔÅ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓȭÁÄÒÅÓÓÅ ÁÕØ ÐÁÒÅÎÔÓ ÏÕ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÌïÇÁÕØ ÄÅÓ enfants mineurs mais également aux élèves majeurs et à leurs 
ÐÁÒÅÎÔÓȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÍÁÌÇÒï ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ÌȭïÃÏÌÅ ÃÏÎÔÉÎÕÅȟ ÓÁÕÆ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÃÏÎÔÒÁÉÒÅ ÄÅ ÌȭïÌîÖÅȟ ÄÅ ÃÏÎÓÉÄïÒÅr les 
parents comme des interlocuteurs essentiels à la scolarité de leur enfant. 

 
Date de mise à jour : le 22 Décembre 2023 

Le responsable du traitement des données transmises est : Sandrine DREVILLE, cheffe ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

La présente information est fournie en application du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (ci-après « Règlement Général sur la Protection des Données » ou « 
RGPD ») et de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (ci-après « Loi Informatique et 
Libertés ») 

 
1. Pourquoi une déclaration de protection  de la vie privée ? 

!ÆÉÎ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÒÅÍÐÌÉÒ ÎÏÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ïÌîÖÅ ÄÁÎÓ ÎÏÔÒÅ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÎÏÕÓ ÁÍîÎÅ Û ÔÒÁÉÔÅÒ 
une série de données que vous nous aurez fournies ou qui nous seront communiquées dans le cadre du cursus scolaire. 
,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÕÒÓÕÓ ïÄÕÃÁÔÉÆ ɉÉÎÔÅÒÆÁÃÅ ÖÉÒÔÕÅÌÌÅ ÅÎÔÒÅ ÐÁÒÅÎÔÓ ÅÔ ÐÒÏÆÅÓÓÅÕÒÓȟ %.4 ȣɊ 
engendre également une multiplication des opérations de traitement de nouvelles données pour de nouvelles finalités et 
impliquent souvent de nouveaux acteurs. 

Cette déclaration de respect de la vie privée décrit la manière dont nous gérons les données personnelles que nous collectons 
ÖÉÁ ÄÉÖÅÒÓ ÍÏÙÅÎÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÆÏÒÍÕÌÁÉÒÅÓȟ ÄȭÁÐÐÅÌÓ ÔïÌïÐÈÏÎÉÑÕÅÓȟ ÃÏÕÒÒÉÅÌÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎÓ 
avec vous. 

2. Que signifie traitement  des données personnelles ? 

Une ÄÏÎÎïÅ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÅÓÔ ÔÏÕÔÅ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÏÕ ÉÎÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 
ÔÅÌÌÅ ÑÕȭÕÎ ÎÏÍȟ ÕÎ ÎÕÍïÒÏ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÕÎ ÉÄÅÎÔÉÆÉÁÎÔ ÅÎ ÌÉÇÎÅȟ ÄÅÓ ÐÈÏÔÏÓ ÅÔ ÖÉÄïÏÓȣ 

Le traitement de ÄÏÎÎïÅÓ ÓÅ ÄïÆÉÎÉÔ ÃÏÍÍÅ ÔÏÕÔÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÔÏÕÔ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÅÆÆÅÃÔÕïÅÓ ÏÕ ÎÏÎ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ 
ÐÒÏÃïÄïÓ ÁÕÔÏÍÁÔÉÓïÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÅȟ ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔion, 
ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÉcation par transmission, la diffusion, effacement ... 

 
3. Qui traite  vos données ? 

Les données personnelles ne sont accessibles et traitées que par les enseignants et les personnels habilités par le chef 
ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ %ÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓïÅÓ Û ÌÁ ÃÏÎÆÉÄÅÎÔÉÁÌÉÔï ÄÅ ÃÅÓ ÄÏÎÎïÅÓȟ Û ÕÎÅ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÌïÇÉÔÉÍÅ ÅÔ ÐÒïÃÉÓÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÁ 
sécurité de ces données. 

 
4. Engagement de ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

La protection de votre vie privée et de celle de votre enfant est, pour nous, ÄȭÕÎÅ importance capitale. 
Nous traitons vos données en conformité avec toutes les lois applicables concernant la protection des données et de la vie 
privée, notamment le RGPD - Règlement Général sur la Protection des Données entré en vigueur le 25 mai 2018. 

En inscrivant votre enfant dans notre établissement ou en vous y inscrivant comme élève majeur, en accédant et en utilisant le 
ÓÉÔÅ ÏÕ Ì΄%.4 ÄÅ Ì΄ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÅÎ ÓȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÁÎÔ Û ÕÎ ïÖîÎÅÍÅÎÔ ÓÃÏÌÁÉÒÅȟ ÏÕ ÅÎ ÆÏÕÒÎÉÓÓÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÑÕÅÌÃÏÎÑÕÅ ÁÕÔÒÅ ÍÁÎÉîÒÅ 
vos données, vous reconnaissez et acceptez les termes de la présente déclaration de respect de la vie privée, ainsi que les 
traitements et les transferts de données personnelles conformément à cette déclaration de respect de la vie privée. 

Le traitement sera licite, loyal et légitime. Nous vous expliquons ci-dessous comment nous collectons, utilisons et conservons 
vos données et quels sont vos droits. 



5. Les données personnelles que nous collectons. 

Les données sont collectées pour des finalités déterminées et légitimes. De manière générale, nous utilisons ces données : 

¶ Soit sur la base de votre consentement ; 
¶ Soit parce que cela est nécessaire à ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ de notre mission ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÅÔ du contrat de confiance passé entre 
ÎÏÔÒÅ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÃÏÌÁÉÒÅȟ ÌÅÓ ÐÁÒÅÎÔÓ ÅÔ ÌȭïÌîÖÅȟ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÌÁ ÓÃÏÌÁÒÉÔï/formation de ce dernier ; 

¶ Soit en vertu ÄȭÕÎÅ obligation légale ; 
¶ Soit parce que le traitement est nécessaire à la sauvegarde des intérêts vitaux de la personne concernée ou d'une autre 

personne physique ; 
¶ Soit parce que le traitement est nécessaire à l'exécution d'une mission d'intérêt public ou relevant de l'exercice de l'autorité 

dont est investi le responsable du traitement. 

Les Données Personnelles collectées ou traitées à votre sujet peuvent inclure : 

¶ ,ȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ générale et les informations de contact : coordonnées des parents, ÄÅ ÌȭïÌîÖÅ et contacts ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ : noms 
Ƞ ÁÄÒÅÓÓÅ Ƞ ÃÏÕÒÒÉÅÌÓ ÅÔ ÔïÌïÐÈÏÎÅÓ Ƞ ÓÅØÅ Ƞ ÄÁÔÅ ÅÔ ÌÉÅÕ ÄÅ ÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÌîÖÅ Ƞ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ÅÔ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌîÖÅ ; 
professions des parents, composition et situation de famille, données de scolarité : notes, bulletins réguliers, décisions 
ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ȣȟ ÄÏÎÎïÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÅ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ȡ ÒÅÔÁÒÄÓȟ ÁÂÓÅÎÃÅÓȟ ÓÁÎÃÔÉÏÎÓȣȟ ÐÈÏÔÏÓ ȣ ,Å ÄÒÏÉÔ Û 
ÌȭÉÍÁÇÅ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÃÏÎÓÅÎÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÐÁÒÔ Ƞ ÉÌ ÅÓÔ ÓÏÌÌicité au moment de votre inscription dans notre 
établissement et précisé dans le contrat de scolarisation ; 

¶ Le numéro ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ émis par les autorités académiques ; 
¶ Les informations financières : numéro de compte de bancaire et autres informations financières (rib/iban, avis 
ÄȭÉÍÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ȣɊȢ 

Elles font ÌȭÏÂÊÅÔ des traitements principaux nécessaires à : 

 

¶ La gestion de ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ dans ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ; 

¶ La gestion administrative et comptable ; 
¶ La gestion des activités scolaires et extra scolaires (listes de classes, de groupes, ȣɊ ; 
¶ ,ȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÏÕÔÉÌÓ de travail informatisés (ENT, intranet, tablettes, ȣɊ ; 
¶ Le suivi de la scolarité, y compris lié à des scolarisations particulières (PAI, notifications MDPH, PAP ȣɊ 

¶ ,ȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ aux examens ; 
¶ Les inÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÎÏÕÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÅØÅÒÃÅÒ ÎÏÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÏÕ ÌÉïÅÓ Û ÎÏÔÒÅ ÐÒÏÊÅÔ ÐïÄÁÇÏÇÉÑÕÅ ÏÕ 
ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ȡ ÄÏÎÎïÅÓ ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÃÏÌÁÉÒÅÓ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÄÅ 
ÖÏÙÁÇÅÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÓȟ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÃÕÌÔÕrelles ou sportives dans le cadre des cours ou toute autre participation ou intérêt dans 
ÕÎÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÃÏÌÁÉÒÅ Ƞ ÁÓÓÕÒÁÎÃÅɉÓɊ ÑÕÅ ÖÏÕÓ ÁÕÒÉÅÚ ÓÏÕÓÃÒÉÔÅɉÓɊȟ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÏÆÆÅÒÔÓ ÐÁÒ ÌȭïÃÏÌÅ Ƞ 

¶ Les informations médicales pouvant avoir une incÉÄÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÁ ÓÃÏÌÁÒÉÔï ÄÅ ÌȭïÌîÖÅ ÌÕÉ-ÍðÍÅ ÏÕ ÓÕÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ȡ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭïÌîÖÅȟ ÍÅÓÕÒÅÓ ÍïÄÉÃÁÌÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ 
pathologie chronique, protocole relatif aux aménagements raisonnables, données de santé de base, etc. Au moment de 
ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÎÏÔÒÅ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÃÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÓÏÎÔ ÒïÃÏÌÔïÅÓ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎÅ ÆÉÃÈÅ ÄÅ ÓÁÎÔïȢ 6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÎÔÅÍÅÎÔ ÅÓÔ 
au même moment sollicité pour la récolte et le traitement de ces données sensibles. ElleÓ ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ 
transmises : 

- aux services médicaux ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ; 
- aux membres de ÌȭïÑÕÉÐÅ éducative de ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ directement concernés ; 
- ÅÔȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ɉ0!)ȟ 003ȟ ȣɊ ÁÕØ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÓ ÄÁÎÓ Ães 
ÐÒÏÊÅÔÓ ɉ-$0(ȟ ÐÒÁÔÉÃÉÅÎÓ ÍïÄÉÃÁÕØ ÅÔ ÐÁÒÁÍïÄÉÃÁÕØȣɊȢ 

Il est essentiel que ces données soient à jour. Pour ce faire, vous vous engagez à nous communiquer toute modification utile. 
 
6. Finalités que nous poursuivons. 

Les finalités peuvent être classifiées en deux catégories. 
 

GESTION ADMINISTRATIVE : en vertu des dispositions légales, nous devons dans le cadre du financement et du 
subventionnement de notre établissement communiquer certaines données personnelles de nos élèves et de leurs parents aux 
autoritéÓ ÁÃÁÄïÍÉÑÕÅÓ ÅÔ Û ÎÏÔÒÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÄÅ ÒÁÔÔÁÃÈÅÍÅÎÔȢ #Å ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÓÅ ÆÁÉÔ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄȭÕÎÅ ÉÎÔÅÒÆÁÃÅ 
ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕÅ ÓïÃÕÒÉÓïÅȢ .ÏÕÓ ÄÅÖÏÎÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÔÒÁÎÓÆïÒÅÒ ÁÕ 2ÅÃÔÏÒÁÔ Ä΄ÁÃÁÄïÍÉÅ ÅÔ Û Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ #ÁÔÈÏÌÉÑÕÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ 
certaines données dans ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÓÃÏÌÁÉÒÅȢ 

 
$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÃÏÌÁÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÅÎÆÁÎÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ #ÁÔÈÏÌÉÑÕÅȟ ÖÏÓ ÃÏÏÒÄÏÎÎïÅÓ ÅÔ 
celles relatives à votre enfant sont également transmises aux organismes suivants de lȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÃÁÔÈÏÌÉÑÕÅ ÏÕ Û ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ 
collectivités territoriales, et pour les finalités suivantes : 

- Au Secrétariat Général ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ #ÁÔÈÏÌÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ #ÁÔÈÏÌÉÑÕÅ ÅÔ 
de la remontée des données qui doÉÔ ðÔÒÅ ÆÁÉÔÅ ÁÕ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ .ÁÔÉÏÎÁÌÅ Û ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄÅ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
effectifs ; 



- A Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ 'ÁÂÒÉÅÌ ɉ'ÅÓÔÉÏÎ !ÓÓÏÃÉïÅ ÄÅÓ "ÁÓÅÓ ÅÔ 2ïÓÅÁÕØ Äȭ)ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ,ÉÂÒÅɊ ÔÅÎÁÎÔ Û ÊÏÕÒ ÌÅ 
ÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÃÁÔÈÏÌÉÑÕÅȢ 6ÉÁ ÃÅÔÔÅ ÂÁÓÅ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓȟ ÌÅÓ ÃÏÏÒÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÌȭïÌîÖÅ ÓÏÎÔ 
ÔÒÁÎÓÍÉÓÅÓ Û Ìȭ5'3%,ȟ &ïÄïÒÁÔÉÏÎ ÓÐÏÒÔÉÖÅ ïÄÕÃÁÔÉÖÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ #ÁÔÈÏÌÉÑÕÅȟ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÅÓÔ 
ÁÄÈïÒÅÎÔȟ Û ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌîÖÅ ÁÕØ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÏÒÇÁÎÉÓÅȟ Û Ìȭ!0%,ȟ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÐÁÒÅÎÔÓ ÄȭïÌîÖÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÌÉÂÒÅȟ ÌÏÒÓÑÕÅ ÖÏÕÓ ðÔÅÓ ÁÄÈïÒÅÎÔ Û ÃÅÔÔÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÁÕØ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎÓ 
ÄÉÏÃïÓÁÉÎÅÓ ÅÔȾÏÕ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÁÃÁÄïÍÉÑÕÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ #ÁÔÈÏÌÉÑÕÅ Û ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ pour la gestion des 
établissements de leur ressort. 

 
Pour en savoir plus sur la gestion de vos données personnelles et celles de votre enfant pour ÃÅÓ ÆÉÎÁÌÉÔïÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ 

ÄÅ ÖÏÓ ÄÒÏÉÔÓȟ ÖÏÕÓ ÐÏÕÖÅÚ ÃÏÎÓÕÌÔÅÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ 'ÁÂÒÉÅÌȟ Û ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ https://www.ec- 

gabriel.fr/cgu/cgu_gabriel.htm ÏÕ ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ ÌȭAssociation Gabriel en adressant un 

ÅÍÁÉÌ Û ɍÁÄÒÅÓÓÅ ÄÅ ÃÏÎÔÁÃÔ 'ÁÂÒÉÅÌɎȢ 6ÏÕÓ ÐÏÕÖÅÚ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÕÌÔÅÒ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ Ìȭ5'3%, 

ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ Û ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ : https://www.ugsel.org/politique-de-protection-des-donnees ÅÔ ÃÅÌÌÅ ÄÅ Ìȭ!0%, ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ Û ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ȡ 

www.apel.fr/politique-de-traitement-des-donnees.html. 

 
- Au Maire de la commuÎÅ ÄÁÎÓ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÒïÓÉÄÅ ÌȭïÌîÖÅ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,ΧΩΧ-ά ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÌÅ ÃÁÓ 
ïÃÈïÁÎÔȟ Û ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅȟ Û ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔï ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÄÏÎÔ ÒÅÌîÖÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ɉÃÏÍÍÕÎÅȟ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÏÕ ÒïÇÉÏÎɊȢ 

 
Vous disposez de droits ÄȭÁÃÃîÓȟ de rectification, ÄȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ et ÄȭÅÆÆÁÃÅÍÅÎÔ de vos données personnelles ainsi que de limitation au 
traitement de ces données dans les conditions et limites prévues par le RGPD : 

 
- en adressant un email à dpd@enseignement-catholique.fr ou un courrier à Délégué à la protection des données de 
Ìȭ%ÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÃÁÔÈÏÌÉÑÕÅ ɀ Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique ɀ 277 rue Saint Jacques ɀ 75005 PARIS Cedex 
ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔÓ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ Ìȭ!ÓÓÏÃÉation Gabriel ; 

 
- en vous rapprochant selon les cas de la commune, ou de la collectivité territoriale dont relève ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

 
Vous pouvez également adresser une réclamation à la CNIL. 

'%34)/. 0%$!'/')15% %4 -)33)/.3 $ȭ%.3%)'.%-%.4 : la gestion de la scolarité de votre enfant nous amène à devoir 
gérer en interne des informations scolaires, voire communiquer certaines données personnelles à des tiers : transport scolaire, 

organisme de gestion des activités sportives et des sorties éducatives. )Ì ÓȭÁÇÉÔ Óouvent des coordonnées de base, à savoir nom, 
prénom et coordonnées de contact. 

Dans ce même souci et dans des situations exceptionnelles les coordonnées de votre enfant et les vôtres pourront être 

transmises à des instances sociales, médicales ou judiciaires. 

Nous utiliserons vos données pour vous contacter en lien avec la scolarité de votre enfant et pour traiter avec vous les différents 

aspects de la vie scolaire de votre enfant (courrier, facture, assurances, etc.) 

Le transfert de données à des tiers se fait à des fins non commerciales et strictement limité au bon suivi de la scolarité de votre 

ÅÎÆÁÎÔ ɉÅØÅÍÐÌÅÓ ȡ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ÓïÃÕÒÉÓïÅ ÄÕ ÌÙÃïÅȟ ÌÉÅÕ ÄÅ ÓÔÁÇÅÓȟ ÅØÃÕÒÓÉÏÎÓȟ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅnt 

supérieur, etc.) 

Nous conservons en outre les données de votre enfant au terme de sa scolarité dans le cadre du suivi de nos anciens élèves. 
 

,Á ÆÉÃÈÅ ÄÅ ÓÁÎÔï ÄÅ ÌȭïÌîÖÅ ÎÅ ÃÏÎÔÉÅÎÔ ÑÕÅ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÂÁÓÅ ÕÔÉÌÅÓ ÁÕ ÓÕÉÖÉ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÅÎÆÁÎÔȢ %ÌÌÅ ÓÅÒÁ ÃÏÎÓÅÒÖïÅ ÅÔ 

traitée en toute confidentialité. 

7. Base légale de traitement  des données personnelles. 

 
,ȭÉÎÔïÒðÔ légitime poursuivi par notre établissement est bien entendu sa mission ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȢ 

 
La collecte de la majorité des données est nécessaire pour des raisons légales ou contractuelles. Pour toute donnée non liée à 

une obligation légale ou contractuelle, vous avez le droit de retirer votre consentement à tout moment (sans que cela ne 

compromette la licéité du traitement fondée sur le consentement effectué avant ce retrait). 

Si nous éÔÉÏÎÓ ÁÍÅÎïÓ Û ÔÒÁÉÔÅÒ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅÓ ÐÏÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÆÉÎÁÌÉÔïÓ ÑÕÅ ÃÅÌÌÅÓ ïÔÁÂÌÉÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒïÓÅÎÔ ÁÒÔÉÃÌÅȟ ÎÏÕÓ 

vous donnerons des informations sur cette nouvelle finalité ainsi que sur ce nouveau traitement. 

8. Utilisation  des caméras. 

Des caméras de surveillance sont placées à ÌȭÅÎÔÒïÅ de ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

https://www.ec-gabriel.fr/cgu/cgu_gabriel.htm
https://www.ec-gabriel.fr/cgu/cgu_gabriel.htm
https://www.ugsel.org/politique-de-protection-des-donnees
http://www.apel.fr/politique-de-traitement-des-donnees.html
mailto:dpd@enseignement-catholique.fr


La surveillance par caméras a pour seule finalité de prévenir et de détecter toute atteinte aux personnes et aux biens. Le but 

recherché est donc la sécurité des personnes et des biens. Seul le rÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÕ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔȟ ÌÅ #ÈÅÆ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÏÕ ÓÏÎ 

mandataire, auraient accès à ces images. 

9. Quels sont vos droits ? 
 

Vous disposez ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÄÏÎÎïÅÓ ÑÕÅ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÒïÃÏÌÔïÅÓ Û ÖÏÔÒÅ ÓÕÊÅÔ ÅÔ ÁÕ ÓÕÊÅÔ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÅÎÆÁÎÔȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅÓ 

droits suivants, et ce dans les limites mentionnées dans la réglementation et en fonction des finalités justifiant le traitement : 

Ɇ Droit ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ; 

Ɇ Droit ÄȭÁÃÃîÓ aux données ; 

Ɇ Droit de rectification des données ; 

Ɇ Droit à la suppression des données ; 

Ɇ Droit à la restriction des données ; 

Ɇ Droit à la portabilité des données ; 

Ɇ $ÒÏÉÔ ÄȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ Û ÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÅÔ ÃÅ ÅÎ ÍÏÔÉÖÁÎÔ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔ ÖÏÔÒÅ ÄÅÍÁÎÄÅȟ ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÑÕÅ ÌÅ 
ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÐÅÕÔ ÄïÍÏÎÔÒÅÒ ÑÕȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÌïÇÉÔÉmes et impérieux qui justifient le traitement 
contesté et ce bien évidemment en conformité avec le RGPD. 

 
0ÏÕÒ ÅØÅÒÃÅÒ ÃÅÓ ÄÒÏÉÔÓȟ ÉÌ ÖÏÕÓ ÓÕÆÆÉÔ ÄȭÁÄÒÅÓÓÅÒ ÕÎ ÃÏÕÒÒÉÅÌ ÏÕ ÕÎ ÃÏÕÒÒÉÅÒ Û ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ÄÅ ÃÏÎÔÁÃÔ ÒÅÐÒÉÓÅ ÅÎ ÅÎÔðÔÅ ÄÅ ÃÅ 

document dans laquelle voÕÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎÅÚ ÐÒïÃÉÓïÍÅÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÄÅÍÁÎÄÅȢ 

Cette demande sera signée, datée et accompagnée ÄȭÕÎÅ copie recto/verso de votre carte ÄȭÉÄÅÎÔÉÔïȢ 
 

10. Combien de temps conservons-nous vos données ? 
 

Les données personnelles que vous nous avez confiées sont conservées aussi longtemps que votre enfant est scolarisé dans 

notre établissement scolaire. Les données relatives à la scolarité de votre enfant sont conservées dans notre établissement 

conformément aux dispositions légales, et au plus durant 30 ans. 

11. Sécurité 
 

Notre établissement scolaire prendra les mesures techniques, physiques, légales et organisationnelles appropriées qui sont en 

conformité avec les lois en matière de vie privée et de protection des données applicables. Si vous avez des raisons de croire que 

ÖÏÔÒÅ ÉÎÔÅÒÁÃÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÎÏÕÓ ÎȭÅÓÔ ÐÌÕÓ ÓĮÒÅ ɉÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÓÉ ÖÏÕÓ ÁÖÅÚ ÌȭÉÍÐÒÅÓÓÉÏÎ ÑÕÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ 0ÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅÓ que 

vous pourriez avoir avec nous pourrait avoir été compromise), vous êtes priés de nous en avertir immédiatement. 

Lorsque notre établissement fournit des données personnelles à un partenaire, le fournisseur de services sera sélectionné 

attentivement et devra utiliser les mesures appropriées pour garantir la confidentialité et la sécurité des Données Personnelles. 

Afin de garantir la sécurité de vos données, il est essentiel de ne communiquer sous aucun prétexte les identifiants, mot de passe et 

ÌÉÅÎÓ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÐÒÉÖïÓ ÆÏÕÒÎÉÓ ÐÁÒ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ 

12. Modifications de ces règles 
 

Nous revoyons ces règles régulièrement et nous réserÖÏÎÓ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ Û ÔÏÕÔ ÍÏÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ 

compte des changements dans nos activités et exigences légales. Lorsque ce document sera modifié vous en serez informés par 

mail. 

Nom et prénom du signataire : Nom et prénom du signataire : 

ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣ ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢ 

Date et signature du responsable de ÌȭïÌîÖÅȟ Date et signature de ÌȭïÌîÖÅ 

Faire précéder la signature de la mention « Lu et approuvé » Faire précéder la signature de la mention « Lu et approuvé » 
 

Le, ȣȣȢ / ȣȣȢȢ ȾȣȣȣȢ Le, ȣȣȢ / ȣȣȢȢ ȾȣȣȣȢ 


